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Vendredi 26 février  

20h30 - Salle Robert Joubin : Le Monde en Images, diaporama 

« La croisière des 5 fleuves », animé par Philippe BODIN. 
 

Samedi 27 février 

20h - Bleuets de Guilers : Séniors F1 contre Le Conquet. 
 

Dimanche 28 février 

De 9h à 17h30 - Espace Marcel Pagnol : vide grenier organisé par la chorale 

Mélodios et l’ensemble Cantigas. 

10h - Bleuets de Guilers : Séniors M1 contre PL Sanquer. 

16h - Saint-Renan Guilers Handball : SF1 contre Plouagat. 
 

Mercredi 2 mars 

De 11h à 12h et de 14h à 15h30 - Sous la mairie : épicerie sociale. 
 

Jeudi 3 mars 

De 9h30 à 11h - Sous la mairie : épicerie sociale. 

De 16h30 à 20h - Place de la Libération : marché. 
 

Mairie : 16, rue Charles de Gaulle - 29820 GUILERS -Tél.: 02 98 07 61 52 / Fax : 02 98 07 46 44 

Horaires d’ouverture de la mairie : du lundi au vendredi de 8h30 à 12h15 et 13h30 à 17h30.  Le samedi de 9h 

à 12h. 

Service urbanisme : fermeture au public le mardi après-midi et le jeudi après-midi. 

Horaires d’ouverture de la Guilthèque : Ouverture les mardis de 14h à 18h, mercredis : 10h-12h et 14h-18h, 

vendredis 14h-18h et samedis de 10h-12h et 14h-17h. Fermée les lundis et jeudis.  

Agenda 

 

Décès : 

Monsieur PRIGENT Joseph – 290, route de Kérédern (70 ans) 

Monsieur CORVEST Roger – 45, rue Charles Le Hir (81 ans) 

Monsieur MOAL Emmanuel – Résidence Les petits pas (93 ans) 

Etat civil 

Monsieur le Maire, Conseiller Départemental, 

reçoit sur rendez-vous au 02 98 07 61 52 (code 3). 

Permanence des Élus 

Samedi 27 février, de 10h à 12h en mairie,  

Thierry COLAS, Adjoint au Maire. 

Week-end du 26 février 

faire le 15. 

Médecin de garde  
Toutes les nuits de la semaine et  

tous les jours de 12h à 14h.   

Contactez le 32 37. 

Pharmacie de garde 

 

Assistante sociale : prendre rendez-vous au C.D.A.S. Territoire de  Bellevue, 

13, place Napoléon III à Brest au 02 98 47 08 09.  

Mission locale pour les jeunes de 16 à 25 ans : place Napoléon III à Brest  02 

98 47 25 53. 

Puéricultrice : permanences les lundis de 14h à 16h30 et les vendredis de 9h à 

11h30 au CDAS de Bellevue, 13, place Napoléon III à Brest. Uniquement sur  

rdv au 02 98 47 08 09.  

ADMR Guilers-Bohars : service d’aide à domicile, rue Abbé de l’Epée à 

Guilers, 02 98 07 69 05. Permanences : mardi 10h à 12h et vendredi 14h à 17h. 

Relais Parents Assistantes Maternelles : service ouvert les lundis                    

(à Bohars), les mardis, mercredis, jeudis toute la journée et le vendredi matin 

(à Guilers). Permanences téléphoniques : le lundi de 14h à 16h à Bohars au 02 

98 01 14 04 ; le mardi de 10h à 12h à Guilers au 02 98 31 04 36. Courriel : 

ram.guilers.bohars@mairie-guilers.fr 

Permanences 

 

Mme Le Roux, Mme Quiviger : 06 08 24 37 65 - 5, rue St Valentin.  

Mme Amil, Mme Merdy, Mme Guillou, Mme Ulliac, Mme Pochart :                 

06 82 18 22 78 - 5, rue St Valentin.          

Mme Couard, Mme Favennec : 02 98 36 41 58 - 43, rue Charles de Gaulle. 

Infirmiers 

 

 

Gendarmerie de Guilers : 02 98 07 44 68 (17) 

SAMU : 15 / Pompiers : 18 

Eau du Ponant : 02 29 00 78 78 

Guilers Taxi : 02 98 07 69 48 

Taxi Petton : 06 17 36 47 39 

Numéros utiles 

 

Portes-ouvertes le vendredi 4 mars de 16h30 à 19h  

et le samedi 5 mars de 9h30 à 12h 
 

Ces portes ouvertes sont organisées à l’intention des futurs élèves 

du collège, quelque soit leur niveau, et de leurs familles. Elles 

seront l’occasion de visiter l’établissement et de prendre 

connaissance des projets réalisés avec les collégiens. L’accueil sera 

assuré par les élèves et les professeurs. Le secrétariat se tiendra à 

votre disposition pour toutes questions relatives au dossier 

d’inscription. 

Collège Sainte Marie 

A LA GUILTHÈQUE 
Vendredi 26 février de 17h15 à 18h, spectacle 

« TOUS EN SCENE » du collège Sainte-Marie. 

Venez nombreux découvrir ces jeunes talents 

et les encourager ! 

CINE DIMANCHE 

« Un poisson nommé Wanda » 
Dimanche 6 mars à 16h à L’Agora 

Comédie / Charles Crichton / 1h48 / 1989  

 

Un avocat fort coincé, Archie Leach, flanqué 

d’une épouse snob, une belle américaine sexy, 

Wanda, aux jambes qui n’en finissent pas, son 

fougueux «latin lover» Otto, ex-agent de la 

CIA, un grand timide et ami des bêtes, Ken 

Pile, un poisson exotique nommé Wanda qui 

finit tristement dans l’estomac d’Otto et, enfin, 

George, minable gangster dans l’esprit duquel 

germe le énième hold-up du siècle. Telle est 

l’équipe de gagnants qui composent cette co-

médie policière, dans laquelle chacun d’entre 

eux va essayer de tirer profit de 

l’autre.  



La mairie vous informe 

Mardi Jeudi Vendredi  Lundi 

Pain au levain (bio) 

Salade de surimi 

Curry de bœuf (v.o.f.) 

Céréales gourmandes (bio) 

Flan au chocolat 

Batavia et emmental râpé 

Jambon fumé 

Gratin dauphinois 

Yaourt sucré (bio) 

Carottes râpées aux pommes (bio) 

Nuggets de colin 

Poêlée campagnarde 

Comté 

Poire (bio) 

Soupe de panais (bio) 

Rôti de dindonneau 

Haricots blancs 

Tomme blanche 

Clémentine (bio) 

Menus de la cantine du 29 février au 4 mars  

 

Prochain passage du dératiseur le vendredi 25 mars 2016 le matin. 

Inscriptions à l’accueil de la mairie ou au 02 98 07 61 52 (code 5). 

Dératisation  

 

Prochaine permanence du conciliateur de justice le lundi 21 mars de 14h à 

17h, M.DEHEDIN reçoit uniquement sur rendez-vous pris à l’accueil de 

la mairie au 02.98.07.61.52. (code 5). 

Conciliateur de justice 

Récépissé de vol ou de perte d’un permis de conduire 

Depuis la mise en place du nouveau permis de conduire sécurisé, les 

services de police et de gendarmerie ont cessé d’enregistrer les 

déclarations de perte des permis de conduire qui sont désormais reçues 

et enregistrées uniquement dans les préfectures et sous-préfectures 

raccordées au Système National des Permis de Conduire (S.N.P.C.) à 

savoir les sous-préfectures de Brest, Morlaix et préfecture de Quimper. 

Les déclarations de perte de permis de conduire entraînent la délivrance 

d’un récépissé par les préfectures et les sous-préfectures tenant lieu de 

permis de conduire pendant 2 mois en application de l’article R.233-1 du 

Code de la Route. L’enregistrement des déclarations de vol demeure 

quant à lui de la stricte compétence des services de police et de 

gendarmerie, cette compétence se justifiant par le caractère délictueux des 

faits et par leur intérêt au titre de la police judiciaire. 

Information Préfecture 

Goûters des accueils périscolaires du 29 février au 4 mars 

Mardi Jeudi Vendredi  Lundi 

Fruit 

Carré aux amandes 

Sirop de grenadine 

Petit-suisse 

Madelon 

Jus d’orange 

Pain  

Beurre / confiture 

Lait 

Pain au lait 

Jus de pomme 

 

Le compostage permet de valoriser de façon utile les déchets de cuisine et 

de jardin pour obtenir un engrais naturel de qualité tout en réduisant les 

déchets. Si vous êtes intéressés, Brest métropole organise une vente de 

composteur le mercredi 9 mars, de 14h à 16h30 à la salle Gauguin (sous 

la mairie). 3 modèles sont proposés : 620 litres en plastique recyclé (25€), 

300 litres en bois (18€), 345 litres en plastique recyclé (15€) : règlement 

par chèque uniquement (à l’ordre du Trésor Public). Ils sont fournis avec 

un bio-seau pour collecter les déchets, un guide du compostage avec tous 

les conseils pratiques et une tige aératrice. Si vous habitez en 

appartement, vous pouvez aussi composter !  

Sur réservation au 02 98 33 50 50 ou par mail :  

proprete-dechets@brest-metropole.fr 

Vente de composteurs 

Education/Jeunesse 

 

Vous pouvez déposer vos stylos bille, feutres, surligneurs, 

marqueurs, porte-mines, correcteurs usagés dans la boîte prévue à 

cet effet dans le hall de la mairie. 

Recyclage 

Les déchèteries de la métropole représentent un service public très 

fréquenté sur le territoire (plus de 600 000 visites et 45 000 tonnes 

collectées par an). Ce service, financé par la Taxe d’Enlèvement des 

Ordures Ménagères (TEOM) est réservé exclusivement aux particuliers. 
 

Il est demandé aux agents d’accueil de refuser l’accès de ces sites aux 

professionnels (entreprises, artisans, CESU, auto-entrepreneurs, 

associations, administrations) et de les rediriger vers les unités de collecte 

qui leur sont proposées sur le territoire. 
 

Pour faciliter le travail des agents d’accueil qui peuvent être soumis à une 

forte pression de la part des usagers professionnels et des récupérateurs, 

des panneaux d’information ont été mis en entrée des déchèteries. Le 

nouveau règlement des déchèteries a également précisé les conditions 

d’accès des véhicules. 
 

DISPOSITIF MIS EN PLACE À PARTIR DU 1ER MARS 2016 
 

Il prévoit que seuls les véhicules correspondants aux dimensions ci-

après seront acceptés : une hauteur inférieure ou égale à 2 mètres, une 

remorque simple essieu d’une capacité maximum de 2m3. 
 

Cependant, il convient de considérer la situation des particuliers utilisant de 

façon exceptionnelle ce type d’engins en toute bonne foi et le cas de 

personnes ne possédant qu’un véhicule hors gabarit pour se rendre en 

déchèterie. 
 

Pour ces exceptions, la collectivité va mettre en place le protocole 

suivant : 

 L’agent d’accueil accepte le vidage des déchets ; 

 Il fait signer sur site une attestation provisoire, en 2 exemplaires, 

valable 15 jours. Elle devra être présentée à chaque passage par le 

particulier ; 

 Si l’usager souhaite une autorisation exceptionnelle permanente, 

l’agent l’oriente vers la direction déchets-propreté en lui fournissant 

la plaquette d’information. La direction contrôlera le véhicule et la 

situation de l’usager pour lui accorder cette autorisation. 

Conditions d’accès en déchèteries pour les véhicules  

à grand gabarit 

 

Le prochain broyage des déchets verts débutera le lundi 29 février au 

matin sur l’aire de Kérébars, pour  se terminer le mardi 1er mars à midi. 

Elle sera par conséquent fermée au public.  Merci de votre compréhension. 

Aire de déchets verts de Kérébars 

Campagne de broyage 

Le programme d’activité de l’espace jeunes pour mars-avril est 

disponible sur le site de la ville ainsi qu’en mairie. Les activités sont 

proposées les mercredis et samedis toute la journée et les vendredis en fin 

d’après-midi (aller assister à une course de caisse à savon, karting, foot-

golf, des ateliers cuisines ou esthétismes, faire partie d’une team de e-

sport…). L’espace jeunes est ouvert aux jeunes de 12 à 17 ans. Certaines 

activités sont ouvertes aux 10/12 ans. Une adhésion et un dossier 

d’inscription sont nécessaires.  

N’hésitez pas à contacter l’équipe d’animation au 02 98 07 61 83 ou 

par mail : espacejeunes@mairie-guilers.fr  

Espace Jeunes 

 

Le dossier de demande de subvention 2016 est à la disposition des 

associations à l’accueil associatif et téléchargeable sur le site internet de la 

Ville. 
 

La date limite de dépôt des dossiers complets a été fixée au 22 mars. 

Subventions aux associations 

mailto:espacejeunes@mairie-guilers.fr


Guilthèque 

Déclarations préalables de travaux :  

 PLOUGASTEL Jacques, 12, rue Jean Perrin - clôture 

 THIEFFINE Anthony et UGUEN Séverine, 10, rue Catherine 

Briçonnet - extension garage 
 

Permis de construire accordé : 

 RUF Benjamin et PATINEC Cindy, lot n° 13 du lotissement Les Hauts 

de Kéruzanval - maison individuelle 

Urbanisme  

  TRAVAUX D’AMÉNAGEMENT DE VOIRIE ET D’EFFACEMENT 

DE RÉSEAUX RUE CHARLES DE GAULLE 

  

Des travaux d’effacement des réseaux et d’aménagement de voirie ont 

démarré le 1er février dernier.  
 

Pendant la 3ème phase des travaux, à compter du 29/02/2016 et ce, pour 

une durée estimée à 5 mois, la circulation des véhicules sera interdite rue 

Charles de Gaulle, dans la portion comprise entre la rue de Coat Mez et la 

rue Bel Air. L’accès aux riverains sera maintenu pendant cette période. Les 

véhicules seront déviés : en provenance du rond-point de Coat Mez soit par 

la rue de Kermonfort, soit par la rue de Coat Mez ; en direction du rond-

point de Coat Mez soit par la rue Alexandre Lemonnier, rond-point de la 

Croix rouge puis R.D.5 (route de Brest), soit par la rue de Bohars, puis rue 

de Kermonfort. Pendant cette période, les arrêts de bus seront modifiés 

comme suit :  

 Arrêt « Coat Mez » (en direction Brest) déplacé rue Alexandre 

Lemonnier, près de l’école Sainte Thérèse ; 

 Arrêt Lancelot (en direction Guilers) supprimé et reporté à l’arrêt 

suivant : « Guilers Mairie » 

Nous vous remercions de votre compréhension pour la gêne occasionnée 

et vous tiendrons informés de l’évolution du chantier. 

CCAS 

 

L’épicerie sociale sera ouverte le mercredi 2 mars de 11h à 12h et de 14h 

à 15h30 et le jeudi 3 mars de 9h30 à 11h. 

Epicerie Sociale  

Atelier Lecture pour les tout petits avec Valérie 

Pour les assistantes maternelles de la commune et le multi-accueil                 

« Les Petits Poussins »,  le jeudi 10 mars, de 10h30 à 11h15.  

Réserver dès à présent en téléphonant au 02.98.07.44.55  

ou par mail à valerie.roue@mairie-guilers.fr 

ETUDE SUR L’URBANISATION DU SECTEUR NORD-EST DE GUILERS 
 

Le secteur Nord-Est de la commune de Guilers, classé en zone 2AUH (réserve 

foncière) au Plan Local d’Urbanisme, fera l’objet d’ouvertures progressives à 

l’urbanisation ces prochaines années. 

Afin de réfléchir à l’aménagement de ce vaste secteur, une mission d’étude pré-

opérationnelle a été confiée à un collectif d’architectes. 

Dans ce cadre, nous invitons toute personne intéressée à participer :  

 à une promenade sur le site : le samedi 5 mars, de 9h30 à 11h30 (la 

promenade débutera rue du Roudous, au niveau de son intersection avec la 

rue Michel Ange, pour se terminer route de Bohars, vers Kerloquin). Nous 

vous invitons à vous inscrire en mairie avant le 1er mars. Prévoir des 

chaussures adaptées. 

 à une réunion publique : le mercredi 15 juin à 20h à L’Agora. 

Nous comptons sur votre participation ! 

 

L’Agora sera fermée le samedi 27 février après-midi. 

 Le Monde en Images : L'Agora vous invite à découvrir la croisière des 5 

fleuves, à travers un diaporama, animé par Philippe Bodin, le vendredi             

26 février à 20h30, à la salle Joubin à Guilers, gratuit.  

 Sortie cinéma : dimanche 28 février. Séance de 16h15. Minibus et 

covoiturage au départ de L’Agora à 15h15. Tarif : 4€ sur inscription.  

 Le samedi des jardiniers : matinée « conseil et pratique » sur le semis de 

fleurs le samedi 27 février de 10h30 à 12h à L’Agora. Ouvert à tous, gratuit 

avec adhésion. 

 Conférence : «  Abeilles et Apiculture », animée par André LOZARC’H, 

apiculteur, le vendredi 4 mars à 20h30 à L’Agora, gratuit.  

 Marché de Saint-Renan : sorti en mini bus le samedi 5 mars. Priorité aux 

personnes de plus de 60 ans, sans voiture. Départ de L’Agora à 9h30 et 

retour vers 11h30. Participation : 1€. Inscription obligatoire, sortie limitée à 

8 places. 

 Bourse aux livres : le dimanche 13 mars de 10h à 17h à L’Agora, entrée 

gratuite. Les ventes permettront de financer en partie un week-end familial. 

 Saint-Patrick : soirée Pub le jeudi 17 mars à 20h30 avec Evel Treid 

(gratuit) ; Petit déjeuner irlandais le samedi 19 mars, de 9h à 12h, avec le 

comité de jumelage Guilers-Ballyhaunis. Sur inscription : 3€. 

Contacts et renseignements : Centre socioculturel L'Agora 

79, rue Charles de Gaulle 29820 Guilers - 02 98 07 55 35. 

L’Agora 

Vie associative 

Concert de l’ensemble Cord’éoles de l’Ecole de Musique et de Danse de 

Guilers, le vendredi 11 mars à 20h30 à L’Agora. 

EMDG 

 

La chorale Mélodios et l'ensemble Cantigas organisent un vide grenier le 

dimanche 28 février à L'Espace Marcel Pagnol de 9h à 17h30. Entrée 

1,50€. Renseignements et réservations auprès de Jeannine au 02 98 07 42 

64 ou Jocelyne au 02 98 07 56 27 . 

Mélodios 

 

Mardi 1er mars : patchwork, tricot, home déco. 
Jeudi 3 mars : loto. 

Guilers accueille 

SÉJOURS SPORTS D’HIVER 2016  
 

L’Amicale Laïque organise un séjour aux sports d’hiver pour les familles, 

mais aussi pour les enfants et les ados. Ce séjour se déroule sur le Domaine 

« Espace Diamant » : Crest-Voland, Les Saisies, Notre Dame de 

Bellecombe et Flumet. L’hébergement se fait dans les Chalets du Cernix, 

situés sur la Commune de Crest-Voland. 
 

SÉJOUR DU 2 AU 10 AVRIL 
 

Il reste quelques places pour le séjour famille ou enfants/ados : tarifs 

intéressants, n’hésitez pas à nous appeler. 
 

Les plaquettes sont disponibles à l’Accueil de Loisirs Les Flamboyants. 

Renseignements et inscriptions lors des permanences, le mardi de 16h à 

18h et le mercredi de 17h à 18h30. Tél : 02 98 07 60 76 

Amicale Laïque de Guilers 

SÉJOUR AZURÉVA 

Pour le séjour à Hauteville, du 19 au 26 juin, un deuxième versement de 

150€ sera demandé aux participants lors de la réunion qui aura lieu à la 

salle du club « Loisirs-Amitiés », à droite du centre socio-culturel de Saint-

Renan, le mardi 8 mars de 10h à 11h30. Paiement par chèque ou 

chèques vacances. Renseignements au 02 98 07 54 09. 

Club Emeraude 

Education/Jeunesse (suite) 

SOIRÉE CRÉATIVE 

Une nouvelle soirée créative « d’échanges et bricolage » est proposée aux 

assistantes maternelles le mardi 8 mars à 20h, salle Topaze à l’école de 

musique de Guilers. Le thème de cette soirée : « Cot-cot et coin-coin 

bientôt les œufs dans le jardin ! ». Si vous êtes intéressées pour connaître 

la liste du matériel nécessaire, veuillez contacter Elisabeth Margé, 

animatrice du relais : 02 98 31 04 36. 

Relais Parents Assistantes Maternelles 

mailto:valerie.roue@mairie-guilers.fr


Divers 

Perdus : un Epagneul Breton noir et blanc sans queue et tatoué à l’oreille  

(Bahia), un Yorkshire de 12 ans faisant 2 kilos (pucée) ; Dalmatien mâle 

tâché d’un coté et blanc de l’autre (nommé Elite) petite boule à la patte. 

Trouvés : collier de chat rose avec clochette. 
 

S’adresser à l’accueil de la mairie, 02 98 07 61 52 (code 5). 

Perdus / Trouvés 

Sport 

 

Dimanche 28 février : circuit n°09. G1 - G2 : départ 8h30. Distance              

80 kms. G3 : départ 8h45. Distance 49 kms. Départ du complexe sportif 

Louis Ballard.  

Amicale Laïque - Section cyclotourisme 

DESHERBAGE : LES BONS GESTES POUR PRESERVER  

LA QUALITE DE L’EAU 

Avec l’arrivée du printemps, la végétation reprend vie dans les jardins, ce 

qui amène les uns et les autres à vouloir lutter contre le développement  

des herbes folles. Le désherbage chimique sera, dans quelques années, 

interdits pour les particuliers.  Voici quelques techniques alternatives, plus 

respectueuses de l’environnement pour le désherbage : eau bouillante sur 

les allées, désherbeur thermique à flamme sur les joints et bordures, 

couteau à désherber, binette, sarcloir, cendre contre la mousse sur les 

pelouses, paillage des parterres… 

Si malgré tout, vous souhaitez utiliser des désherbants chimiques : ne 

surtout pas traiter à proximité de l’eau !  
 

Pour en savoir plus :  

www.syndicat-bassin-elorn.fr (rubrique «Le désherbage »). 

Syndicat de bassin de l’Elorn 

 

Vendredi 26 février : Vétérans, reçoit Lannilis à 20h30 / Samedi                    

27 février : U19, groupement avec Milizac, reçoit Landerneau à 15h30 à 

Milizac ; U17A, groupement avec Milizac, match à Plounéventer à 15h30 ; 

U17B, groupement avec Milizac, reçoit Pencran, voir convocations pour 

horaire et lieu ; U15A, groupement avec Milizac, reçoit ASB2 à 16h à 

Louis Ballard ; U15B, groupement avec Milizac, match à Bourg-blanc à 

15h30 ; U15C, groupement avec Milizac, match à Plouguerneau à 15h30 ;  

U13A, reçoit Milizac à 11h30 à Louis Ballard ; U13B, reçoit Milizac à 

11h30 à Louis Ballard ; U13C, match contre Bohars, voir convocations 

pour horaire et lieu ; U11A, finale coupe secteur à partir de 13h30 à Louis 

Ballard ; U11B, voir convocations pour horaire et lieu ; U11C, voir 

convocations pour horaire et lieu ; U9, plateau à l’ASPTT, rdv 9h15 à 

Louis Ballard ; U8, plateau à la Cavale, rdv 9h15 à Louis Ballard ; U7, U6: 

entraînement à Louis Ballard, rdv à 9h45 / Dimanche 28 février : Seniors 

A, match à Saint-Renan à 15h30 ; Seniors B, reçoit Légion Saint Pierre 2 à 

15h30 ; Seniors C, reçoit PL Bergot 2 à 13h30. 
 

INFORMATIONS : Le planning est susceptible d’évoluer, veuillez 

consulter le site de l’ASG : www.asguilers.fr, et les convocations pour 

confirmation des horaires définitifs. 

ASG 

 

Dimanche 28 février rdv à 9h sur le parking du stade Louis Ballard pour 

une randonnée pédestre sur Brest (un circuit). Voir le site internet : 

www.guilair-rando.fr 

Guilers Rando 

 

Dimanche 28 février : journée de championnat par équipe hommes : M1 

reçoit Le Faou 1 à partir de 9h à la salle ; M2 reçoit Gouesnou 2 à partir de 

13h à la salle ; M3 reçoit Le Conquet 1 à partir de 16h à la salle ; M4 se 

déplace à Locmaria Plouzané 4 ; M5 se déplace à St Pabu 3/ Chez les 

jeunes : samedi 27 février : 16/18 ans F1 reçoit St Pabu 1 à partir de 14h ; 

12/13 ans F1 se déplace à Plouédern. 
 

Rappel: le repas du club a lieu le samedi 12 Mars, salle Gauguin. Merci 

aux adhérents et leur famille souhaitant y participer de s'inscrire avant le 28 

février. Toute inscription ne sera validée qu'accompagnée du règlement. 

Tennis Club 

Vie commerciale 

 

Le magasin sera fermé le 26, 27 et 28 février pour cause de cession. 

Réouverture le lundi 29 février (pensez à vos mensuels Bibus 

délivrables depuis le samedi 20 février).  

Nous tenons à remercier chaleureusement notre clientèle qui nous a été 

fidèle tout au long de ces 13 années et nous vous demandons de reporter 

votre confiance sur Madame Caïn, qui assurera la continuité des 

prestations et services du commerce sur la commune. 

Guilers Presse 

Sport (suite) 

Samedi 27/02 : messe à 18h à Guilers ; Dimanche 28/02 : messe à 10h30 à 

Plouzané. Le traditionnel Kig a Farz de Plouzané aura lieu ce dimanche 28 

à la salle de Trémaïdic, à partir de 12h. Possibilité de repas à emporter à 

partir de 11h30 (tarifs : adultes 11€. Enfants du primaire : 5€) ; Samedi 5 

février : messe à 18h à Locmaria ; Dimanche 6 février : messe à 10h30 à 

Plouzané. 

Pensez à réserver déjà votre dimanche 24 avril pour le Kig a Farz de la 

Paroisse à l'Agora. Toutes les informations seront données 

ultérieurement.  

Ensemble Paroissial 

Vie paroissiale 

 

Samedi 27 février : salle de Saint-Renan : 10h30 entraînement -9, 14h -

10G2 contre PLL M, 15h30 -14G1 contre Hermine Kernic HB et 17h -

14G2 contre Aber Benoit ; Salle de Guilers : 14h : -12G1 contre Roz Hand 

du 29, 15h30 -15R1 contre Plérin, 17h15 -14F1 contre Lesneven-Le 

Folgoët, 19h SG4 contre Porspoder et 21h SF2 contre Plougourvest ; 

Déplacement : -10G1 à 15h15 chez Locmaria, -10M à ??h?? chez Abers 

Benoit, -12F1 à 14h30 chez Hermine Kernic, -12F2 à 14h chez Entente des 

Abers, -12G2 à ??h?? chez Entente Milizac-Gouesnou, -14F2 à 15h15 chez 

Locmaria HB2, -16F1 à 16h chez Hermine Kernic HB, -16F2 à 16h15 chez 

PIHB2, -17R à 18h chez Locmaria contre Lehon Dinan, -18nat à 17h15 à 

Le Mans, SG2 à 20h30 chez Hermine Kernic et SG1 à 21h15 chez PLL / 

Dimanche 28 février : salle de Saint-Renan : 14h -16G2 contre Aber 

Benoit et 16h -16G1 contre Hermine Kernic ; Salle de Guilers : 14h SG3 

contre War Raok Kloar et 16h : SF1 contre Plouagat ; Déplacement : 

-15R2 à 14h15 chez Vitré. 

Saint-Renan Guilers Handball 

 

Marche nordique : dimanche 28 février rdv à 9h30 : rdv au local. La 

sortie est prévue sur le secteur Nord-Ouest de Guilers, direction Milizac. 

Athlétisme : samedi 27 février à partir de 11h, au petit Kerzu à Brest : 

championnat du Finistère en salle pour les Minîmes. 

Jogging : dimanche 28 février à 9h30 : rdv au local / Mercredi 2 mars à 

17h45 : Loisir (2 groupes de niveau) / Jeudi 3 mars 18h15 : Confirmés 

(fractionné, travail de côte...). 

Iroise athlétisme 

 

Samedi 27 février : domicile : U9M1 contre UJAP Quimper à 14h30 ; 

U9M2 contre Etendard de Brest à 12h30 ; U11F1 contre EO Landerneau à 

11h ; U11F4 contre Plabennec 2 à 13h30 ; U11M1 contre Plabennec 1 à 

13h30 ; U11M2 contre EO Landerneau 3 à 12h30 ; U13F1 contre Guipavas 

à 15h30 ; U15M contre BB29 voir à la salle ; U17F contre Plabennec à 

17h ; Séniors F1 contre Le Conquet à 20h. Extérieur : U11F2 pour ES 

Laurent à 12h45 ; U11F3 pour BC Léonard à 12h ; U13F2 pour Plouider à 

12h ; U13M pour Lannilis à 13h15 (match à Milizac) ; U15F pour BC 

Léonard à 14h45 ; U17M pour Gouesnou à 14h30 ; Séniors F2 pour ES 

Laurent à 20h30 ; Séniors M2 pour ASPTT 2 à 18h30 ; U9F1 et U9F2 = 

exempt / Dimanche 28 février : Séniors M1 contre PL Sanquer à 10h. 

Renseignements sur le site des Bleuets de Guilers : 

www.bleuetsguilers29.e-monsite.com 

Bleuets de Guilers 


